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Affronter les crises, un travail d’équipe
Toutes les organisations, qu’elles soient publiques ou privées, peuvent un jour faire face à une situation de crise et, conséquemment, 
devoir l’affronter. Bien sûr, la crise la mieux gérée est celle qui est évitée, mais personne n’est à l’abri d’une chute, d’un bris, d’une 
cyberattaque, d’une météo exécrable ou d’une plainte. L’idée, c’est d’en prendre conscience, d’établir un plan de gestion de crise la tête 
froide et de gérer celle-ci lorsqu’elle arrive, en équipe.

Depuis 2019, toutes les municipalités du Québec se sont dotées 
d’un plan de sécurité civile pour être en mesure de déployer et de 
coordonner les ressources en cas de sinistre et assurer la sécurité 
sur leur territoire. Un tel document a-t-il été préparé pour faire 
face à une crise de confiance des citoyens, un conflit de travail, la 
contamination de l’eau ou encore un accident du travail ?

La réponse est souvent non. Selon un sondage exclusif Léger 
réalisé en mars 2020 pour Fernandez relations publiques, 56 % des 
entreprises dont le siège social est au Québec ne se sentaient pas 
bien outillées pour faire face à une éventuelle gestion de crise. 
Parmi les 300 dirigeants interrogés, 44 % ont précisé ne pas avoir à 
l’interne les ressources capables de gérer leurs communications. De 
même, 40 % n’ont pas de plan prévu à cet effet.

Pourtant, la préparation est la clé du succès pour gérer efficacement 
les crises en ces temps incertains, pour maintenir la crédibilité de 
la municipalité et le lien de confiance avec les citoyens, mais aussi 
pour propulser l’organisation vers de nouveaux sommets. Si la vôtre 
n’a toujours pas fait cet exercice, la bonne nouvelle, c’est qu’il est 
possible d’y remédier dès maintenant !

Que faire en amont ?
Tout d’abord, il faut évaluer les risques en incluant les membres de 
tous les services, de façon à couvrir un maximum d’angles, autant 
les événements très probables que les scénarios qui le sont moins. 
En imaginant le pire scénario, on évite l’effet de surprise.

Il faut ensuite organiser la cellule de crise avec les principales 
personnes décisionnelles, qui seront en mesure de trouver rapide-
ment les réponses. Et, bien sûr, choisir un porte-parole crédible et 
articulé, ce qui ne revient pas nécessairement au maire, bien qu’il 
soit d’emblée désigné porte-parole.

Finalement, il importe de rédiger le document en déterminant les étapes 
à suivre selon le type de crise et de s’assurer que celui-ci est à jour, que les 
noms et coordonnées des personnes de la cellule de crise s’y trouvent et 
que les membres de l’équipe peuvent y avoir accès au besoin.

Réagir rapidement en cas de crise
Comme le disait si bien Aristote, « la nature a horreur du vide ». 
C’est encore plus vrai en communication. La diffusion médiatique 
amplifie la crise, et la réactivité des réseaux sociaux s’ajoute à ce 
phénomène. Quand la crise frappe, chaque minute est comptée. 
Il faut donc prendre rapidement le contrôle de la situation, même 
si c’est pour dire que nous n’avons pas toutes les réponses en main.

Cette première communication peut prendre la forme d’un bref 
point de presse, d’une déclaration, d’un communiqué, d’une 
nouvelle sur le site web de la municipalité ou encore d’une 
publication sur les réseaux sociaux. Et pour avoir l’esprit en paix 
pendant quelques heures et s’attaquer au problème qui secoue la 
communauté, il faut fixer le prochain rendez-vous avec la presse ou 
les citoyens, et respecter sa parole.

En ayant un canal de communication principal et en informant la 
population de façon régulière, avec transparence, bienveillance et 
imputabilité face à la crise, l’organisation augmente ses chances de 
sortir plus rapidement de la situation et de minimiser les impacts 
sur sa réputation.

Chaque message véhiculé par le porte-parole devra avoir été travaillé 
en équipe, testé, calibré. En rédigeant les messages, en choisissant le 
langage, il faut garder en tête que l’on s’adresse à un public bien ciblé, 
et non aux journalistes. Et bien qu’il soit tentant de vouloir tout dire, 
il importe de bien définir les objectifs de notre communication et de 
s’y tenir, même après une série d’entrevues qui pourraient donner 
l’impression au porte-parole de n’être qu’un perroquet !

Ne pas négliger les réseaux sociaux
Les réseaux sociaux font partie intégrante des communications, 
et les ignorer serait une erreur, surtout en temps de crise. Ils 
permettent de livrer directement les informations, de garder un lien 
positif avec les citoyens, les partenaires et le public, et constituent 
une source d’informations pour les médias.

Ils sont également un précieux baromètre pour prendre le pouls 
des interventions faites par l’organisation sur la place publique. La 
veille médiatique et celle des réseaux sociaux doivent se faire en 
tout temps en communication de crise afin d’analyser la perception 
publique et de réajuster le tir au besoin.

Une fois la tempête médiatique terminée, une dernière étape, 
trop souvent négligée, subsiste : le retour à la normale. Or, elle est 
essentielle pour expliquer les actions posées et celles à venir afin de 
rassurer la population et de lui permettre de tourner la page.

Finalement, il faut retenir l’importance d’être actif dès le début 
d’une crise, d’être attentif à tout ce qui se dit et de bien s’entourer 
dans le but d’évaluer les risques de façon optimale, de se doter 
de la meilleure stratégie et des messages-clés les mieux ficelés, 
d’améliorer la présence du porte-parole sur la place publique et de 
gérer efficacement les situations délicates.

10  •  Le magazine Scribe  •  novembre 2022

https://fernandezrp.ca/
https://fernandezrp.ca

	Mot de la présidente
	Actualités
	Formations
	Formations
	Administration et gestion
	Une contrepartie en deçà de la juste valeur marchande fait-elle échec à l’existence d’une activité commerciale ?
	Affronter les crises, un travail d’équipe
	Tour d’horizon de la jurisprudence récente en matière d’interprétation de dispositions de la Loi concernant les droits sur les mutations immobilières
	La MMQ devient le Fonds d’assurance des municipalités du Québec
	Les FAQ de la planification stratégique

	Aménagement et urbanisme
	En quoi consiste la modernisation d’un réseau d’éclairage au DEL ?
	Votre règlementation est-elle adaptée aux nouvelles réalités du « outdooring » ?

	Contrats et appels d’offres
	Comment adapter les appels d’offres aux nouvelles réalités telles que l’inflation et les difficultés d’approvisionnement ? 
	Irrégularités mineures ou majeures : dans quelles circonstances doit-on rejeter une soumission non conforme ?
	La publication d’addendas dans le cadre d’un appel d’offres : enjeux et défis

	Environnement
	La meilleure option pour augmenter 
	la capacité de vos étangs aérés
	Les inondations causées par la glace en rivière : comment les prévenir et atténuer les risques qui leur sont associés ?

	Finances et financement
	Obtenir du financement du Fonds municipal vert : quelles sont les conditions gagnantes ?

	Infrastructures
	Qu’est-ce que la gestion des actifs ?
	Quels sont les risques liés à l’accumulation de neige et au déneigement sur le toit d’un immeuble industriel ou institutionnel ?
	Une bonne gestion des actifs municipaux

	Obligations légales et judiriques
	Comment une municipalité peut-elle protéger l’environnement à l’abri des poursuites ?
	Le saviez-vous ou vous rappelez-vous que… La répartition incendie n’a pas toujours été la responsabilité des centres d’appels d’urgence ?
	La réglementation provinciale sur l’encadrement des chiens : quand et comment faire euthanasier un chien ?
	Les pouvoirs d’enquête accrus de la commission municipale
	Les nouvelles contraintes imposées par le législateur provincial en matière de location de courte durée (Airbnb) d’ici le 25 mars 2023
	À titre de directeur général, avez-vous l’obligation de vous assurer qu’une personne est inscrite au Registre des lobbyistes avant de discuter de projets ou de modifications réglementaires avec elle ?
	Le nouveau droit de préemption des municipalités : quelle est son utilité et comment l’exercer ?
	Quels sont les rôles et les responsabilités du directeur général quand l’ingérence devient de la corruption ?

	Rôle et responsabilités
	Comment le directeur général d’une municipalité peut-il exécuter les décisions des élus tout en jouant son rôle de conseiller ?
	Les pouvoirs du Maire et du Directeur général

	Santé et Sécurité
	La SST et les fournisseurs
	Les enjeux opérationnels et légaux en situation d’exception

	Ressources humaines
	Gérer la rémunération globale en contexte d’instabilité du marché du travail
	L’équité salariale initiale, est-ce un exercice simple ou difficile à réaliser ?
	Sur une échelle de 1 à 10, combien donneriez-vous à votre municipalité à l’égard des valeurs de respect et de civilité ?
	Assurance collective : quelles sont les bonnes pratiques à mettre en place pour bien gérer son régime d’assurance collective ?


